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  Organisation internationale du Travail  
 
 

 En 2010, l’Organisation internationale du Travail (OIT) a communiqué des 
données sous forme de tableaux et des informations complémentaires sur les 
territoires non autonomes, plus précisément Anguilla, les Bermudes, les îles 
Falkland (Malvinas)1, les îles Vierges américaines, les îles Vierges britanniques, 
Gibraltar, Guam, Montserrat, la Nouvelle-Calédonie, Sainte-Hélène, les Samoa 
américaines et les Tokélaou. 

 
 

 * Nouveau tirage pour raisons techniques (30 juin 2010). 
 ** E/2010/100. 
 1 La souveraineté sur les îles Falkland (Malvinas) fait l’objet d’un différend entre le Gouvernement 

de l’Argentine et le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord. 
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 Dans le cadre de ces renseignements, l’OIT a fourni une liste des conventions 
applicables à chacun des territoires et évoqué ses communications avec leurs 
Puissances administrantes respectives (la France, les États-Unis d’Amérique, la 
Nouvelle-Zélande et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord), en 
formulant des observations sur les rapports qu’elle avait reçus de ces puissances, en 
sollicitant des compléments d’information ou en signalant que les informations 
requises n’avaient pas été communiquées. 

 
 


